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PAR COURRIEL   

Québec, le 27 janvier 2026 

 

 

Objet :  Demande d’accès à l’information 
Dossier 450 528 

Bonjour, 

Par la présente, nous donnons suite à votre requête reçue le 9 janvier 2025 par laquelle 
vous formulez une demande conformément à la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ — 
chapitre A-2.1), ci-après « Loi sur l’accès ». 

Comme souhaité, nous vous transférons copie des documents demandés relativement 
aux dossiers cités en objet. Dans les fichiers qui vous sont transmis, vous constaterez 
que certaines informations ont été caviardées en vertu des articles 53 et 54 de la Loi sur 
l’accès. Ces articles ne nous permettent pas de partager des renseignements 
personnels, lesquels sont confidentiels au sens de cette loi. 

Toutefois, un fichier ne peut vous être présenté, car il comporte des données techniques 
fournies par un tiers. En effet, selon l’article 23 de la Loi sur l’accès, un organisme public 
ne peut dévoiler ce type d’information qui est habituellement traité de façon 
confidentielle, sans le consentement de cette personne. 

Ensuite, votre demande concerne des informations en lien avec le ministère de 
l’Environnement, de la Lutte contre les Changements climatiques, de la Faune et des 
Parcs (MELCCFP). Par conséquent, en vertu de l’article 48 de la Loi sur l’accès, nous 
vous invitons à présenter une requête au directeur principal dudit organisme, M. Martin 
Dorion, à l’adresse courriel acces@environnement.gouv.qc.ca. 

 

 



Par ailleurs, des documents en lien avec votre requête se trouvent dans les dossiers 
numéro 450528. Vous pourrez les récupérer sur notre site Internet : 
https://www.cptaq.gouv.qc.ca/rechercher-un-dossier. Ensuite, vous devez inscrire le 
numéro ci-dessus et peser sur la touche « Entrée » de votre clavier. Puis, sélectionner 
« Consulter ». Finalement, en dessous du segment « Progression de la demande », 
choisir l’onglet « Documents » pour accéder aux fichiers disponibles. 

En terminant, selon les articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous signalons que 
vous pouvez réclamer la révision de cette conclusion auprès de la Commission d’accès 
à l’information dans les trente (30) jours de la présente décision. Vous trouverez ci-jointe 
une note explicative concernant l’exercice de ce recours. 

Recevez nos salutations distinguées. 

Maryse St-Jean, pour :  
 
Manon Côté 
Responsable de l’accès aux documents et de la protection des renseignements 
personnels 



 

 

15, chemin de la Grande-Côte, bureau 200 

Saint-Eustache (Québec) J7P 5L3 

Téléphone : 450 472-0440 | 1 866 472-0440 

cptaqfupaol@upa.qc.ca 

Saint-Eustache, le 10 novembre 2025 

 

 

Commission de protection du territoire agricole du Québec 

a/s Élaine Grignon, vice-présidente 

Gilles P. Bonneau, vice-président 

1010 rue de Sérigny, 7e étage 

Longueuil (Québec) J4K 5C7 

 

 

Objet : Dossier 450528 – 9047-6730 Québec inc. (Agrégats Demers) 
  Utilisation à une fin autre que l’agriculture  

 

Madame, Monsieur, 

 

Par la présente, la Fédération de l’UPA Outaouais-Laurentides, en accord avec le Syndicat local de 

l’UPA de Sainte-Scholastique – Mirabel, vous transmet sa recommandation sur la demande au dossier 

cité en rubrique. 

 

La demanderesse s’adresse à la Commission afin que celle-ci autorise l’utilisation à une fin autre que 

l’agriculture, soit pour l’exploitation d’une carrière, d’une superficie approximative de 42,7 hectares 

incluant les chemins d’accès, correspondant à une partie des lots 1 692 076, 1 692 077, 1 692 159, 

1 692 197, 1 810 149, 2 815 455, 3 666 856 et 3 667 757 du cadastre du Québec, circonscription 

foncière de Deux-Montagnes.  

 

La demanderesse requiert également l’autorisation d’effectuer l’exploitation d’une sablière et des 

travaux de remblai sur la même superficie. L’autorisation est sollicitée pour une période de 35 ans. 

 

D’emblée, la Fédération constate que la superficie visée se superpose à trois autorisations de la 

Commission accordées précédemment et toujours en vigueur, aux dossiers 440110, 443329 et 

430887. Ces autorisations permettent déjà l’utilisation à des fins extractives d’une partie de la 

superficie visée, évaluée à environ 25,4 hectares, que ce soit pour l’exploitation d’une carrière ou 

d’une sablière, jusqu’en 2027 (dossiers 440110 et 430887) et jusqu’en 2032 (dossier 443329). 

 

La Fédération s’est prononcée favorablement sur les demandes aux dossiers susmentionnés. Elle 

conçoit que la superficie demandée excédant les autorisations en question s’élève à environ 

17,7 hectares localisés principalement sur les lots 1 692 077, 1 692 076 et 1 692 197.  

 

La superficie visée repose sur des sols de classe 4 à 90 % selon les données de l’Inventaire des terres 

du Canada, soit des sols de qualité plutôt moyenne. D’après les mêmes données, ces sols 

présenteraient d’ailleurs une faible rétention d’eau, ce qui concorde avec les informations tirées de 
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l’expertise agronomique déposée en soutien à la demande. Les sols du secteur concerné seraient 

ainsi d’une grande porosité, limitant leur fertilité et réduisant leur potentiel agricole. 

 

La partie de la superficie visée ne bénéficiant pas déjà d’une autorisation en vigueur pour une 

utilisation à des fins extractives est déjà cultivée ou en état d’agriculture. La Fédération comprend 

cependant qu’une autorisation de la demande permettrait des gains agronomiques additionnels sur 

cette superficie, incluant une amélioration de la capacité de rétention en eau des sols. 

 

Par ailleurs, il est constaté que la superficie visée empiète légèrement sur une érablière présente sur 

les lots voisins au sud-est, soit près de la limite avec le lot 1 810 139. La Fédération évalue cette 

superficie à environ 360 mètres carrés et estime que celle-ci, de même qu’une bande tampon de 

10 mètres autour de l’érablière en question, devraient être exclues d’une éventuelle autorisation.  

 

Concernant la topographie du site, la Fédération constate que l’élévation de la superficie visée sur les 

lots 1 692 076 et 1 692 077 est en moyenne plus basse que celle des lots environnants, avec une 

élévation d’environ 71 mètres sur les lots mentionnés, et une élévation d’environ 75 mètres sur les 

lots voisins de part et d’autre. La Fédération s’interroge ainsi à savoir comment le profil de l’exploitation 

pourra s’harmoniser avec le relief naturel des parcelles avoisinantes au terme de travaux, sans talus 

de transition, considérant que le réaménagement prévoit un retour à une élévation de 71 mètres. 

 

Enfin, la Fédération accueille favorablement l’introduction par la Commission d’une limite sur la 

superficie ouverte de façon à favoriser un réaménagement progressif, ainsi que la réduction de la 

durée d’autorisation à 10 ans par rapport à la durée excessive demandée de 35 ans. 

 

En définitive, malgré certains bémols, la Fédération de l’UPA Outaouais-Laurentides et le Syndicat 

local de l’UPA de Sainte-Scholastique – Mirabel souhaitent indiquer qu’ils sont en accord avec 

l’orientation préliminaire de la Commission, laquelle considère que cette demande peut être autorisée 

avec conditions. 

 

Veuillez recevoir, Madame, Monsieur, nos salutations distinguées. 

 

 

 

 

 

 

 

Stéphane Alary, président 

Fédération de l’UPA Outaouais-Laurentides 



 
 

 

Service de l’aménagement et de l’urbanisme 
14111, rue Saint-Jean, Mirabel (Québec) J7J 1Y3 // tél. : 450 475-2007 

 

 

 

 

Le 30 juillet 2025 

 

 

 

Commission de protection du territoire agricole du Québec 

1010, rue de Sérigny, suite 700 – 7e étage 

Longueuil (Québec) J4K 5G7 

 

 

 

Objet : Dossier : 450528 
 Demandeur (s) : Éric Demers (9047-6730 QUÉBEC INC. (Agrégats 

Demers)) 
 

 

Bonjour, 

Dans le cadre du dossier cité en rubrique, la résolution du Conseil sera réalisée lors 

de la séance du 11 août, sous toute réserve, ou, au plus tard, lors de la séance du 

25 août. 

Ce délai est bien involontaire de notre part. Il s’agit simplement des vacances 

estivales du conseil municipal qui ont lieu du 20 juillet au 9 août 2025. 

Nous restons à votre disposition pour toute précision. 

Cordialement, 

 

 

 

Alexandra Carrière, urb. 

Urbaniste 



Formulaire de demande d'autorisation - Municipalité

Renseignements sur la demande

Numéro de dossier : 450528

Demandeur : Éric Demers (9047-6730 QUÉBEC INC. (Agrégats Demers))

Conformité avec la réglementation municipale

Le règlement de zonage de la municipalité est-il en concordance avec le schéma d'aménagement et de
développement en vigueur dans la MRC? Oui

Le projet est-il conforme au règlement de zonage et, le cas échéant, aux mesures de contrôle intérimaire? Oui

Dans le cas seulement où la demande vise à obtenir une autorisation pour une utilisation à une fin autre que
l'agriculture, l'objet de la demande constitue-t-il un immeuble protégé qui génère des distances séparatrices
relatives aux installations d'élevages? Non

L'emplacement visé est-il desservi par un service d'aqueduc? Non

L'emplacement visé est-il desservi par un service d'égout? Non

Description du milieu environnant

Inventaire bâtiment agricole

Est-ce qu'il a des bâtiments agricoles vacants ou non se situant dans un rayon de 500 mètres de l'emplacement
visé? Oui

Veuillez faire l'inventaire de tous ces bâtiments agricoles vacants ou non

Bâtiment no 1

Type de bâtiment ou d'élevage : Élevage d'équidés

Unités animales : ND

Distance de l'usage projeté (en mètres) : ± 250 mètres

Bâtiment no 2

Type de bâtiment ou d'élevage : Élevage d'équidés

Unités animales : ND

Distance de l'usage projeté (en mètres) : ± 495 mètres

Description de l'utilisation actuelle du lot et des lots voisins

Au nord de l'emplacement visé : 
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Carrières/sablières, Élévages d'équidés, boisé et terres en culture.

Au sud de l'emplacement visé : 
Boisé et terres en culture.

Au est de l'emplacement visé : 
Boisé et terres en culture.

Au ouest de l'emplacement visé : 
Boisé, terres en culture et un lieu d'amusement (paintball).

Dépôt des documents

Correspondance à la CPTAQ

Fichier : 2025-07-30---CPTAQ.pdf

Ce fichier contient des donnes sensible

J'atteste que les renseignements fournis au présent formulaire ainsi que les documents annexés sont véridiques. :
Oui

Identification de l'officier municipal

Nom : Carriere

Prénom : Alexandra

Fonction : Autre (Spécifier)

Précisez : Urbaniste

J'atteste que les renseignements fournis au présent formulaire ainsi que les documents annexés sont véridiques. :
Oui

Date de l'attestation : 2025/07/30
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Formulaire de demande d'autorisation

Type(s) d’autorisation demandé(s)

Je souhaite obtenir une autorisation pour :

Utiliser un ou des lots à une autre fin que l'agriculture
Enlever du sol arable, faire du remblai ou exploiter des ressources

Identification des intervenants

Identification du ou des demandeurs

Demandeur no 1

Est-ce que le demandeur est une personne morale? Oui

Nom de la personne morale : 9047-6730 QUÉBEC INC. (Agrégats Demers)

Type de personne morale : Société/Corporation

Numéro d'entreprise du Québec (NEQ) : 1146613626

Nom : Demers

Prénom : Éric

Adresse courriel : eric@sablieresdemers.ca

Numéro de téléphone principal : (514) 942-3665

Numéro de téléphone (autre) : (450) 477-2727

Pays : Canada

Province : Québec

Code postal : J6Y0A2

Municipalité : Terrebonne [64008 (V)]

Rue : Bâtisseurs, Rue des

Numéro civique : 3055

App./Bureau/Étage/Boîte postale :

Identification du ou des propriétaires

Propriétaire no 1

Est-ce que le proprietaire est une personne morale? Oui
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Nom de la personne morale : Robert et Gilles Demers inc.

Type de personne morale : Société/Corporation

Numéro d'entreprise du Québec (NEQ) : 1143769272

Nom : Demers

Prénom : Éric

Adresse courriel : eric@salieresdemers.ca

Numéro de téléphone principal : (514) 942-3665

Numéro de téléphone (autre) : (450) 477-2727

Pays : Canada

Province : Québec

Code postal : J6Y0A2

Municipalité : Terrebonne [64008 (V)]

Rue : Bâtisseurs, Rue des

Numéro civique : 3055

App./Bureau/Étage/Boîte postale :

Propriétaire no 2

Est-ce que le proprietaire est une personne morale? Oui

Nom de la personne morale : Les Sablières Fantôme inc.

Type de personne morale : Société/Corporation

Numéro d'entreprise du Québec (NEQ) : 1160084274

Nom : Corbeil

Prénom : Guy

Adresse courriel : guycorbeil@sympatico.ca

Numéro de téléphone principal : (450) 430-1724

Numéro de téléphone (autre) : (450) 436-0405

Pays : Canada

Province : Québec

Code postal : J7J2G1

Municipalité : Mirabel [74005 (V)]

Rue : Sainte-Marguerite, Rang

Numéro civique : 17305

App./Bureau/Étage/Boîte postale :

Propriétaire no 3

Est-ce que le proprietaire est une personne morale? Non
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Nom : Lépine

Prénom : Aimé

Numéro de téléphone principal : 

Pays : 

Province : 

Code postal : 

Municipalité : 

Rue : 

Numéro civique : 

App./Bureau/Étage/Boîte postale :

Identification du ou des mandataires

Mandataire no 1

Est-ce que le mandataire est une personne morale? Non

Nom : Chabot

Prénom : Sylvain

Adresse courriel : sylvain.chabot@groupefbe.com

Numéro de téléphone principal : (450) 278-2408

Numéro de téléphone (autre) : (450) 773-7971

Poste : 323

Pays : Canada

Province : Québec

Code postal : J2R1G2

Municipalité : Saint-Hyacinthe [54048 (V)]

Rue : Laframboise, Boulevard

Numéro civique : 6081

App./Bureau/Étage/Boîte postale :

Profession du mandataire : Ingénieur et agronome

Mandataire no 2

Est-ce que le mandataire est une personne morale? Non

Nom : Boucher

Prénom : Caroline-Joan

Adresse courriel : caroline-joan.boucher@groupefbe.com

Numéro de téléphone principal : 4507737971
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Poste : 224

Pays : Canada

Province : Québec

Code postal : J2R 1G2

Municipalité : Saint-Hyacinthe [54048 (V)]

Rue : Laframboise, Boulevard

Numéro civique : 6081

App./Bureau/Étage/Boîte postale :

Profession du mandataire : Agronome

Mandataire no 3

Est-ce que le mandataire est une personne morale? Non

Nom : Letendre

Prénom : Simon

Adresse courriel : simon.letendre@groupetcj.ca

Numéro de téléphone principal : 8197913326

Numéro de téléphone (autre) : 8556336326

Poste : 4411

Pays : Canada

Province : Québec

Code postal : J1J 2G2

Municipalité : Sherbrooke [43027 (V)]

Rue : King Ouest, Rue

Numéro civique : 2207

App./Bureau/Étage/Boîte postale : 310

Profession du mandataire : Avocat

Description de la demande

Description des lots

Lots du cadastre du Québec (lots rénovés)

Lot rénové no 1

Numéro de lot : 1 692 076

Propriétaire(s) du lot :

Demers, Éric (Robert et Gilles Demers inc.)

Est-ce que des bâtiments ou des ouvrages sont présents sur ce lot? Non
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Lot rénové no 2

Numéro de lot : 1 692 077

Propriétaire(s) du lot :

Demers, Éric (Robert et Gilles Demers inc.)

Est-ce que des bâtiments ou des ouvrages sont présents sur ce lot? Non

Lot rénové no 3

Numéro de lot : 1 692 159

Propriétaire(s) du lot :

Corbeil, Guy (Les Sablières Fantôme inc.)

Est-ce que des bâtiments ou des ouvrages sont présents sur ce lot? Non

Lot rénové no 4

Numéro de lot : 1 692 197

Propriétaire(s) du lot :

Lépine, Aimé

Est-ce que des bâtiments ou des ouvrages sont présents sur ce lot? Non

Lot rénové no 5

Numéro de lot : 1 810 149

Propriétaire(s) du lot :

Lépine, Aimé

Est-ce que des bâtiments ou des ouvrages sont présents sur ce lot? Non

Lot rénové no 6

Numéro de lot : 2 815 455

Propriétaire(s) du lot :

Corbeil, Guy (Les Sablières Fantôme inc.)

Est-ce que des bâtiments ou des ouvrages sont présents sur ce lot? Non

Lot rénové no 7

Numéro de lot : 3 666 856

Propriétaire(s) du lot :

Demers, Éric (Robert et Gilles Demers inc.)

Est-ce que des bâtiments ou des ouvrages sont présents sur ce lot? Oui
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Description du ou des bâtiments

Bâtiment ou ouvrage no 1

Type de bâtiment/ouvrage : Autre

Précisez : Poste de balance avec bureau (roulotte de chantier)

Date de construction ou d'installation : 2021/07/29

Utilisation actuelle :

Industrielle

Date de début de l'utilisation actuelle : 2021/07/29

Lot rénové no 8

Numéro de lot : 3 667 757

Propriétaire(s) du lot :

Demers, Éric (Robert et Gilles Demers inc.)

Est-ce que des bâtiments ou des ouvrages sont présents sur ce lot? Oui

Description du ou des bâtiments

Bâtiment ou ouvrage no 1

Type de bâtiment/ouvrage : Autre

Précisez : Poste de balance avec bureau (roulotte de chantier)

Date de construction ou d'installation : 2013/04/22

Utilisation actuelle :

Industrielle

Date de début de l'utilisation actuelle : 2013/04/22

Utilisations actuelles des lots identifiés

Utilisation(s) agricole(s)

Est-ce que le ou les lots identifiés comportent une superficie en culture? Oui

En culture

Superficie en culture : 23.7 hectares

Types de culture présents : 
Cultures de saules et de plantes fourragères.

Est-ce que le ou les lots identifiés comportent une superficie en friche? Oui

En friche

Superficie en friche : 6.2 hectares

Est-ce que le ou les lots identifiés comportent une superficie boisée sans érables? Oui
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Boisée sans érables

Superficie boisée sans érables : 18.4 hectares

Est-ce que le ou les lots identifiés comportent une superficie boisée avec érables? Non

Est-ce que des animaux sont présents sur la propriété? Non

Utilisation(s) non agricole(s)

Utilisation non agricole no 1

Type d'utilisation non agricole : Sablière en exploitation (Décision 440110 - 29,7 ha) ; Sablière à exploiter avec zone
d'entreposage (Décision 430887 - 3,4 ha))

Superficie : 33.1 hectares

Utilisation non agricole no 2

Type d'utilisation non agricole : Carrière en exploitation (Décision 443329)

Superficie : 10.7 hectares

Utilisation non agricole no 3

Type d'utilisation non agricole : Chemins d'accès (Décision 430887 - 1,5 ha ; Décision 443329 - 0,6 ha)

Superficie : 2.1 hectares

Utilisation non agricole no 4

Type d'utilisation non agricole : Entreposage temporaire de matériaux granulaires issus de la carrière en exploitation
(Décision 443329)

Superficie : 4.5 hectares

Description du projet

Décrivez brièvement votre projet : 
Le projet consiste à l'extraction de sable, l'extraction de roc, le remblai et le réaménagement agricole du site. Celui-ci
s'intégrera dans la continuité des exploitations autorisées aux décisions nos 443329, 440110 et 430887. La superficie en
demande pour une utilisation à une fin autre que l'agriculture est de 42,7 ha, correspondant à une partie des lots : 1 692
076, 1 692 077, 1 692 159, 1 692 197, 1 810 149, 2 815 455 et 3 666 856, et 3 667 757.

Le site étudié inclut une zone d'extraction (30,3 ha), une bande tampon sans exploitation du roc (4,0 ha), un talus antibruit
(2,3 ha), une zone de stockage (3,7 ha), l'aménagement d'un bassin d'irrigation et de sédimentation (0,2 ha) ainsi que deux
chemins d'accès (2,2 ha). Référez-vous à l'Étude d'impact agronomique déposée au soutien de la demande pour de plus
amples détails.

Particularités régionales

Souhaitez-vous faire valoir des particularités régionales en lien avec votre demande? Oui

Contexte agricole : 
Le projet profitera aux exploitations agricoles de Mirabel, telles que celles des bovins laitiers et des bovins de boucherie.
Dans le PDZA, il est fait mention que « la principale production animale sur le territoire de Mirabel correspond aux bovins
laitiers (20,8 % des productions totales) » et que « la production de bovins de boucherie représente la deuxième production
en importance sur le territoire de Mirabel(...)». Référez-vous à la section 4.3 de l'Étude d'impact agronomique.

Contexte socioéconomique : 
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S.O.

Pression sur la zone agricole : 
Le nombre d’aires d’extraction représente une particularité régionale qui est mentionnée au Plan de développement de la
zone agricole de la Ville de Mirabel 2014. Puisque le projet d'extraction en demande soit effectué majoritairement à partir
d’usages non agricoles déjà autorisés, cela a pour effet de réduire son impact sur l’agriculture. Référez-vous aux sections
4.1 et 4.2.2 de l'Étude d'impact agronomique.

Planification régionale en aménagement et développement du territoire : 
Le choix du site étudié s’avère le plus judicieux, puisqu’il permet de réaliser les activités d’extraction tout en préservant le
dynamisme de la zone agricole. Il s’inscrit pleinement dans les orientations des OGAT et du PDZA, en minimisant les
contraintes sur les activités agricoles existantes et en favorisant une cohabitation harmonieuse entre mise en valeur des
ressources et vocation agricole. Référez-vous à la section 4.3 de l'Étude d'impact agronomique.

Politiques et programmes gouvernementaux : 
Le sable extrait du site se distingue par sa grande qualité et est déjà utilisé en partie par des producteurs laitiers de la
région. La poursuite des activités d’extraction permettrait de sécuriser un approvisionnement en sable pour ces
exploitations, tout en les accompagnant dans leur adaptation à une nouvelle réglementation. Référez-vous à la section 5.2.3
de l'Étude d'impact agronomique.

Superficie visée par la demande d'autorisation

Quelle est la superficie visée par la demande d'autorisation? 42.7 hectares

Est-ce que la demande vise la construction d'une résidence au bénéfice d'un producteur, de son enfant, de son
employé, de son actionnaire ou de son sociétaire? Non

Utilisation d'un lot à une fin autre que l'agriculture

Lot no 1

No lot : 1 692 076

Ce lot est visé : En partie

Lot no 2

No lot : 1 692 077

Ce lot est visé : En partie

Lot no 3

No lot : 1 692 159

Ce lot est visé : En partie

Lot no 4

No lot : 1692 197

Ce lot est visé : En partie

Lot no 5

No lot : 1 810 149

Ce lot est visé : En partie
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Lot no 6

No lot : 2 815 455

Ce lot est visé : En partie

Lot no 7

No lot : 3 666 856

Ce lot est visé : En partie

Lot no 8

No lot : 3 667 757

Ce lot est visé : En partie

Superficie visée pour l'utilisation autre qu'agricole : 42.7 hectares

Exploitation de ressources, remblai et/ou enlèvement de sol arable

Lot no 1

No lot : 1 692 076

Ce lot est visé : En partie

Lot no 2

No lot : 1 692 077

Ce lot est visé : En partie

Lot no 3

No lot : 1 692 159

Ce lot est visé : En partie

Lot no 4

No lot : 1692 197

Ce lot est visé : En partie

Lot no 5

No lot : 2 815 455

Ce lot est visé : En partie

Lot no 6
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No lot : 3 666 856

Ce lot est visé : En partie

Lot no 7

No lot : 1 810 149

Ce lot est visé : En partie

Lot no 8

No lot : 3 667 757

Ce lot est visé : En partie

Superficie visée par l'exploitation de ressources, le remblai et/ou l'enlèvement de sol arable incluant le chemin
d'accès, si nécessaire : 42.7 hectares

Territoire visé par la demande

Municipalité(s) concernée(s) par la demande :

Mirabel [74005 (V)]

Informations sur l'exploitation de ressources, le remblai ou l'enlèvement de sol arable

Pour quelle(s) utilisation(s) voulez-vous une autorisation?

Carrière
Sablière
Remblai

Informations sur la carrière

Superficie visée par la carrière : 30.3 hectares

Informations sur la sablière

Superficie visée par la sablière : 30.3 hectares

Informations sur le remblai

Superficie visée par le remblai : 30.3 hectares

Informations sur l'autorisation demandée

Durée désirée pour la ou les autorisations demandées (en année(s)) : 35

Est-ce qu'il y aura des utilisations connexes à l'exploitation demandée (ex.: concassage, bassin de lavage,
recyclage de matériaux, etc.)? Oui

Précisez : 
Concassage
Tamisage
Zone de stockage des matériaux granulaires
Talus antibruit
Bassins de sédimentation

Est-ce que la demande vise la poursuite de travaux ou l'agrandissement d'un site? Non

Expliquez les recherches réalisées pour trouver un site qui minimise les répercussions sur l'agriculture : 
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Le projet en demande s'inscrira dans la continuité d'une carrière à la fin de son exploitation et l'approfondissement de
sablières. Référez-vous à l'Étude d'impact agronomique déposée au soutien de la demande pour de plus amples détails.

Description de la couche de sol arable

Pourcentage de matière organique : 3.9

Épaisseur de la couche de sol arable en centimètres : 30

Dépôt des documents

Plan de localisation

Fichier : 01-A01_20250606_Plans-de-localisation,-décisions-environnantes-et-état-du-site_SGN-SCL-SC-CJB-_02517-
22.pdf

Titre(s) de propriété

Fichier : 02-Titre-de-propriété-du-lot-1-692-076.pdf

Fichier : 03-Titre-de-propriété-du-lot-1-692-077-et-3-667-757-(ancien-2-455-659-P).pdf

Fichier : 04-Titre-de-propriété-du-lot-1-692-159.pdf

Fichier : 05-Titre-de-propriété-des-lots-1-692-197-et-1-810-149.pdf

Fichier : 06-Titre-de-propriété-du-lot-2-815-455.pdf

Fichier : 07-Titre-de-propriété-des-lots-3-666-856.pdf

Plan/Programme de réhabilitation agronomique

Fichier : 08-A06_20250606_Réaménagement-proposé-SGN-SCL-SC-CJB_02517-22.pdf

Plan topographique

Fichier : 09-A04_20250606_Plan-topographique-SGN-SCL-SC-CJB_02517-22.pdf

Stratigraphie

Fichier : 10-Localisation-et-stratigraphies-des-dépôts-meubles-réalisés-par-AGÉOS.pdf

Rapport d'expert

Fichier : 11-20250606_Pour-autorisation_Étude-d'impact-agronomique_SGN-SCL-SC-CJB_2517-22_Partie-1-de-2.pdf

Fichier : 12-20250606_Pour-autorisation_Étude-d'impact-agronomique_SCL-SC_2517-22_Partie-2-de-2.pdf

J'atteste que les renseignements fournis au présent formulaire ainsi que les documents annexés sont véridiques. :
Oui

Paiement

Date du paiement : 2025-06-07T00:30:36.723Z
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Nom de la personne morale : Robert et Gilles Demers inc.

Type de personne morale : Société/Corporation

Numéro d'entreprise du Québec (NEQ) : 1143769272

Nom : Demers

Prénom : Éric

Adresse courriel : eric@salieresdemers.ca

Numéro de téléphone principal : (514) 942-3665

Numéro de téléphone (autre) : (450) 477-2727

Pays : Canada

Province : Québec

Code postal : J6Y0A2

Municipalité : Terrebonne [64008 (V)]

Rue : Bâtisseurs, Rue des

Numéro civique : 3055

App./Bureau/Étage/Boîte postale :

Propriétaire no 2

Est-ce que le proprietaire est une personne morale? Oui

Nom de la personne morale : Les Sablières Fantôme inc.

Type de personne morale : Société/Corporation

Numéro d'entreprise du Québec (NEQ) : 1160084274

Nom : Corbeil

Prénom : Guy

Adresse courriel : guycorbeil@sympatico.ca

Numéro de téléphone principal : (450) 430-1724

Numéro de téléphone (autre) : (450) 436-0405

Pays : Canada

Province : Québec

Code postal : J7J2G1

Municipalité : Mirabel [74005 (V)]

Rue : Sainte-Marguerite, Rang

Numéro civique : 17305

App./Bureau/Étage/Boîte postale :

Propriétaire no 3

Est-ce que le proprietaire est une personne morale? Non
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Nom : Lépine

Prénom : Aimé

Numéro de téléphone principal : 

Pays : 

Province : 

Code postal : 

Municipalité : 

Rue : 

Numéro civique : 

App./Bureau/Étage/Boîte postale :

Identification du ou des mandataires

Mandataire no 1

Est-ce que le mandataire est une personne morale? Non

Nom : Chabot

Prénom : Sylvain

Adresse courriel : sylvain.chabot@groupefbe.com

Numéro de téléphone principal : (450) 278-2408

Numéro de téléphone (autre) : (450) 773-7971

Poste : 323

Pays : Canada

Province : Québec

Code postal : J2R1G2

Municipalité : Saint-Hyacinthe [54048 (V)]

Rue : Laframboise, Boulevard

Numéro civique : 6081

App./Bureau/Étage/Boîte postale :

Profession du mandataire : Ingénieur et agronome

Mandataire no 2

Est-ce que le mandataire est une personne morale? Non

Nom : Boucher

Prénom : Caroline-Joan

Adresse courriel : caroline-joan.boucher@groupefbe.com

Numéro de téléphone principal : 4507737971
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Poste : 224

Pays : Canada

Province : Québec

Code postal : J2R 1G2

Municipalité : Saint-Hyacinthe [54048 (V)]

Rue : Laframboise, Boulevard

Numéro civique : 6081

App./Bureau/Étage/Boîte postale :

Profession du mandataire : Agronome

Mandataire no 3

Est-ce que le mandataire est une personne morale? Non

Nom : Letendre

Prénom : Simon

Adresse courriel : simon.letendre@groupetcj.ca

Numéro de téléphone principal : 8197913326

Numéro de téléphone (autre) : 8556336326

Poste : 4411

Pays : Canada

Province : Québec

Code postal : J1J 2G2

Municipalité : Sherbrooke [43027 (V)]

Rue : King Ouest, Rue

Numéro civique : 2207

App./Bureau/Étage/Boîte postale : 310

Profession du mandataire : Avocat

Description de la demande

Description des lots

Lots du cadastre du Québec (lots rénovés)

Lot rénové no 1

Numéro de lot : 1 692 076

Propriétaire(s) du lot :

Demers, Éric (Robert et Gilles Demers inc.)

Est-ce que des bâtiments ou des ouvrages sont présents sur ce lot? Non
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Lot rénové no 2

Numéro de lot : 1 692 077

Propriétaire(s) du lot :

Demers, Éric (Robert et Gilles Demers inc.)

Est-ce que des bâtiments ou des ouvrages sont présents sur ce lot? Non

Lot rénové no 3

Numéro de lot : 1 692 159

Propriétaire(s) du lot :

Corbeil, Guy (Les Sablières Fantôme inc.)

Est-ce que des bâtiments ou des ouvrages sont présents sur ce lot? Non

Lot rénové no 4

Numéro de lot : 1 692 197

Propriétaire(s) du lot :

Lépine, Aimé

Est-ce que des bâtiments ou des ouvrages sont présents sur ce lot? Non

Lot rénové no 5

Numéro de lot : 1 810 149

Propriétaire(s) du lot :

Lépine, Aimé

Est-ce que des bâtiments ou des ouvrages sont présents sur ce lot? Non

Lot rénové no 6

Numéro de lot : 2 815 455

Propriétaire(s) du lot :

Corbeil, Guy (Les Sablières Fantôme inc.)

Est-ce que des bâtiments ou des ouvrages sont présents sur ce lot? Non

Lot rénové no 7

Numéro de lot : 3 666 856

Propriétaire(s) du lot :

Demers, Éric (Robert et Gilles Demers inc.)

Est-ce que des bâtiments ou des ouvrages sont présents sur ce lot? Oui
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Description du ou des bâtiments

Bâtiment ou ouvrage no 1

Type de bâtiment/ouvrage : Autre

Précisez : Poste de balance avec bureau (roulotte de chantier)

Date de construction ou d'installation : 2021/07/29

Utilisation actuelle :

Industrielle

Date de début de l'utilisation actuelle : 2021/07/29

Lot rénové no 8

Numéro de lot : 3 667 757

Propriétaire(s) du lot :

Demers, Éric (Robert et Gilles Demers inc.)

Est-ce que des bâtiments ou des ouvrages sont présents sur ce lot? Oui

Description du ou des bâtiments

Bâtiment ou ouvrage no 1

Type de bâtiment/ouvrage : Autre

Précisez : Poste de balance avec bureau (roulotte de chantier)

Date de construction ou d'installation : 2013/04/22

Utilisation actuelle :

Industrielle

Date de début de l'utilisation actuelle : 2013/04/22

Utilisations actuelles des lots identifiés

Utilisation(s) agricole(s)

Est-ce que le ou les lots identifiés comportent une superficie en culture? Oui

En culture

Superficie en culture : 23.7 hectares

Types de culture présents : 
Cultures de saules et de plantes fourragères.

Est-ce que le ou les lots identifiés comportent une superficie en friche? Oui

En friche

Superficie en friche : 6.2 hectares

Est-ce que le ou les lots identifiés comportent une superficie boisée sans érables? Oui
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Boisée sans érables

Superficie boisée sans érables : 18.4 hectares

Est-ce que le ou les lots identifiés comportent une superficie boisée avec érables? Non

Est-ce que des animaux sont présents sur la propriété? Non

Utilisation(s) non agricole(s)

Utilisation non agricole no 1

Type d'utilisation non agricole : Sablière en exploitation (Décision 440110 - 29,7 ha) ; Sablière à exploiter avec zone
d'entreposage (Décision 430887 - 3,4 ha))

Superficie : 33.1 hectares

Utilisation non agricole no 2

Type d'utilisation non agricole : Carrière en exploitation (Décision 443329)

Superficie : 10.7 hectares

Utilisation non agricole no 3

Type d'utilisation non agricole : Chemins d'accès (Décision 430887 - 1,5 ha ; Décision 443329 - 0,6 ha)

Superficie : 2.1 hectares

Utilisation non agricole no 4

Type d'utilisation non agricole : Entreposage temporaire de matériaux granulaires issus de la carrière en exploitation
(Décision 443329)

Superficie : 4.5 hectares

Description du projet

Décrivez brièvement votre projet : 
Le projet consiste à l'extraction de sable, l'extraction de roc, le remblai et le réaménagement agricole du site. Celui-ci
s'intégrera dans la continuité des exploitations autorisées aux décisions nos 443329, 440110 et 430887. La superficie en
demande pour une utilisation à une fin autre que l'agriculture est de 42,7 ha, correspondant à une partie des lots : 1 692
076, 1 692 077, 1 692 159, 1 692 197, 1 810 149, 2 815 455 et 3 666 856, et 3 667 757.

Le site étudié inclut une zone d'extraction (30,3 ha), une bande tampon sans exploitation du roc (4,0 ha), un talus antibruit
(2,3 ha), une zone de stockage (3,7 ha), l'aménagement d'un bassin d'irrigation et de sédimentation (0,2 ha) ainsi que deux
chemins d'accès (2,2 ha). Référez-vous à l'Étude d'impact agronomique déposée au soutien de la demande pour de plus
amples détails.

Particularités régionales

Souhaitez-vous faire valoir des particularités régionales en lien avec votre demande? Oui

Contexte agricole : 
Le projet profitera aux exploitations agricoles de Mirabel, telles que celles des bovins laitiers et des bovins de boucherie.
Dans le PDZA, il est fait mention que « la principale production animale sur le territoire de Mirabel correspond aux bovins
laitiers (20,8 % des productions totales) » et que « la production de bovins de boucherie représente la deuxième production
en importance sur le territoire de Mirabel(...)». Référez-vous à la section 4.3 de l'Étude d'impact agronomique.

Contexte socioéconomique : 
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S.O.

Pression sur la zone agricole : 
Le nombre d’aires d’extraction représente une particularité régionale qui est mentionnée au Plan de développement de la
zone agricole de la Ville de Mirabel 2014. Puisque le projet d'extraction en demande soit effectué majoritairement à partir
d’usages non agricoles déjà autorisés, cela a pour effet de réduire son impact sur l’agriculture. Référez-vous aux sections
4.1 et 4.2.2 de l'Étude d'impact agronomique.

Planification régionale en aménagement et développement du territoire : 
Le choix du site étudié s’avère le plus judicieux, puisqu’il permet de réaliser les activités d’extraction tout en préservant le
dynamisme de la zone agricole. Il s’inscrit pleinement dans les orientations des OGAT et du PDZA, en minimisant les
contraintes sur les activités agricoles existantes et en favorisant une cohabitation harmonieuse entre mise en valeur des
ressources et vocation agricole. Référez-vous à la section 4.3 de l'Étude d'impact agronomique.

Politiques et programmes gouvernementaux : 
Le sable extrait du site se distingue par sa grande qualité et est déjà utilisé en partie par des producteurs laitiers de la
région. La poursuite des activités d’extraction permettrait de sécuriser un approvisionnement en sable pour ces
exploitations, tout en les accompagnant dans leur adaptation à une nouvelle réglementation. Référez-vous à la section 5.2.3
de l'Étude d'impact agronomique.

Superficie visée par la demande d'autorisation

Quelle est la superficie visée par la demande d'autorisation? 42.7 hectares

Est-ce que la demande vise la construction d'une résidence au bénéfice d'un producteur, de son enfant, de son
employé, de son actionnaire ou de son sociétaire? Non

Utilisation d'un lot à une fin autre que l'agriculture

Lot no 1

No lot : 1 692 076

Ce lot est visé : En partie

Lot no 2

No lot : 1 692 077

Ce lot est visé : En partie

Lot no 3

No lot : 1 692 159

Ce lot est visé : En partie

Lot no 4

No lot : 1692 197

Ce lot est visé : En partie

Lot no 5

No lot : 1 810 149

Ce lot est visé : En partie
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Vente 
 
L'AN DEUX MILLE VINGT,  
 
Le onze mars (11-03-2020). 
 
DEVANT Me Danielle LAFLEUR, notaire à Saint-Eustache, 

 province de Québec. 
 
 

COMPARAISSENT : 
 
Michel CADIEUX, estimateur en imprimerie, résidant au 

; 
 
-et- 
 
Karine DUFOUR, ménagère, résidant au 

. 
 
 
Ci-après nommés : le « vendeur » 
 
ET 
 
ROBERT & GILLES DEMERS INC., société régie par la Loi 

sur les société par actions, légalement constituée sous l’autorité de la Partie 1 
de la Loi sur les compagnies du Québec par l’émission de Lettres Patentes en 
date du trois (3) avril mil neuf cent soixante-treize (1973), suivi d’un certificat 
de continuation sous l’autorité de la Partie 1A de la Loi sur les compagnies du 
Québec, en date du premier (1er) mars mil neuf cent quatre-vingt-cinq (1985), 
laquelle a dûment produit sa déclaration découlant de l’application de la Loi 
sur les entreprises auprès du Registraire des entreprises, sous le numéro de 
matricule 1143769272 en date du seize (16) mars mil neuf cent quatre-vingt-
quinze (1995), ayant son siège social au 3055, rue des Bâtisseurs, 
Terrebonne, province de Québec, J6Y 0A2, ici représentée par Julie  
DEMERS, secrétaire, dûment autorisée aux termes d’une résolution de son 
conseil d’administration en date du cinq (5) mars deux mille vingt (2020), 
laquelle n’est pas modifiée ni révoquée et est toujours en vigueur ; un extrait 
certifié conforme de cette résolution demeure annexé aux présentes après 
avoir été reconnu véritable et signé par la représentante en présence du 
notaire soussigné.  

 
 
Ci-après nommés l' « acheteur »  
 
LESQUELS conviennent de ce qui suit : 
 
1. OBJET DU CONTRAT 
 
Le vendeur vend à l'acheteur tous les droits, titres et intérêts 

qu'il détient dans l'immeuble dont la désignation suit, à savoir : 
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1.1. Désignation 
 
Une terre agricole située à Mirabel, connue et désignée comme 

étant le lot numéro UN MILLION SIX CENT QUATRE-VINGT-DOUZE MILLE 
SOIXANTE-SEIZE (1 692 076) du CADASTRE DU QUÉBEC, dans la 
circonscription foncière de Deux-Montagnes. 

 
Sans bâtisse dessus construite avec toutes les circonstances 

et dépendances. 
 
Ci-après nommée : l'« immeuble »; 
 
2. SERVITUDE 
 
Le vendeur déclare que l'immeuble est sujet aux servitudes 

usuelles d'utilité publique pouvant exister pour le transport et la distribution 
des services d'électricité, de téléphone, de télécommunication et de 
câblodistribution et est sujet aux servitudes suivantes : 

 
 règlement de zonage en faveur du Ministère des Transports 

du Canada, créé aux termes d'un acte publié au bureau de la publicité des 
droits de la circonscription foncière de Deux-Montagnes, sous le numéro 
171 062; 

 
 servitudes de contraintes aéroportuaires, créées aux termes 

d'un acte publié audit bureau de la publicité des droits, sous le numéro 
243 934. 

 
D'autre part, l'acheteur reconnaît les droits conférés à la 

Société Hydro-Québec d'occuper une partie de la propriété vendue aux fins 
d'installer et d'entretenir ses équipements nécessaires à l'exploitation de la 
ligne de distribution d'électricité, le tout conformément aux Conditions de 
services d'électricité approuvées par la Régie de l'énergie. 

 
3. CONTREPARTIE 
 Cette vente est faite pour le prix de DEUX CENT CINQ 

MILLE DOLLARS (205 000,00$) que le vendeur reconnaît avoir reçu de 
l'acheteur, partie ce jour, soit un montant de CENT CINQUANTE MILLE 
DOLLARS (150 000,00$) et, partie avant ce jour, soit un montant de 
CINQUANTE-CINQ MILLE DOLLARS (55 000,00$), dont quittance totale et 
finale de la part du vendeur. Le vendeur reconnaît que le notaire 
instrumentant ne lui remettra toute somme lui étant due eu égard aux 
présentes, et détenue en fidéicommis, que lorsque la présente vente aura été 
publiée au registre foncier, sans inscription préjudiciable aux droits de 
l'acheteur. 

 
4. ATTESTATIONS DU VENDEUR  
Le vendeur fait les attestations suivantes et s'en porte garant : 

4.1. Il est une personne résidente canadienne au sens de la 
Loi de l'impôt sur le revenu et au sens de la Loi sur les impôts et il n'a pas 
l'intention de modifier telle résidence. Il fait cette déclaration 
consciencieusement, la croyant vraie et sachant que celle-ci a la même force 
qu'une déclaration faite sous serment. 

Numéro inscription : 25 261 418     DHM de présentation : 2020-03-12 09:00



 

 

4.2. L'immeuble n'est affecté d'aucune priorité, hypothèque 
ou charge quelconque, sauf les hypothèques ci-après décrites et pour 
lesquelles une mainlevée sera obtenue incessamment, dans les meilleurs 
délais concernant l’immeuble, aux frais du vendeur, à savoir : 

— acte de garantie hypothécaire immobilière, consenti par 
Michel Cadieux et Karine Dufour en faveur de Caisse Desjardins Thérèse-de-
Blainville, publié au bureau de la publicité des droits de la circonscription 
foncière de Deux-Montagnes, sous le numéro 12 965 324; 

— acte d’hypothèque immobilière, consenti par Michel Cadieux 
et Karine Dufour en faveur de Robert & Gilles Demers inc., publié au bureau 
de la publicité des droits de la circonscription foncière de Deux-Montagnes, 
sous le numéro 24 962 260. 

Tous les impôts fonciers échus ont été payés sans 
subrogation. 

Il remboursera à l'acheteur, sur simple demande, la proportion 
de toute taxe se rapportant à une période antérieure à la date de répartition 
des charges courantes ci-après mentionnée, malgré la date d'imposition et la 
date d'échéance de celles-ci. 

Tous les droits de mutation antérieurs à la présente transaction 
ont été acquittés.   

L'immeuble n'est pas assujetti à une clause d'option ou de 
préférence d'achat dans tout bail ou autre document. 

Il n'a reçu aucun avis d'une autorité compétente à l'effet que 
l'immeuble n'est pas conforme aux règlements et lois en vigueur. Au meilleur 
de sa connaissance, aucun empiètement n'a été ou n'est exercé par une 
tierce personne, aucune partie de l'immeuble présentement vendu, n'a été ou 
n'est la possession d'une tierce personne et aucun voisin n'a contesté les 
limites de son droit de propriété.  

L'immeuble ne fait pas et n'a pas fait partie d'un ensemble 
immobilier dont il se trouverait détaché par suite d'une aliénation. 

L'immeuble n'est pas un bien patrimonial classé, n'est pas situé 
dans un site patrimonial déclaré ou classé, ni dans une aire de protection d'un 
immeuble patrimonial classé, le tout suivant la Loi sur le patrimoine culturel et 
il n'a reçu aucun avis d'intention donné sous l'autorité de cette loi. 

 
5. DÉCLARATION RELATIVE À LA LOI SUR LA  

  PROTECTION DU TERRITOIRE ET DES ACTIVITÉS 
  AGRICOLES DU QUÉBEC 

 

L'immeuble aliéné est situé dans une zone agricole au sens de 
la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles et a fait l'objet 
d'une autorisation d'aliénation par la Commission de protection du territoire 
agricole du Québec en vertu d'une décision en date du vingt-six (26) février 
deux mille vingt (2020), dossier numéro 426016 et dont copie demeure 
annexée suivant la Loi sur le Notariat. 
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6. ORIGINE DU DROIT DE PROPRIÉTÉ 

Le vendeur est propriétaire de l'immeuble pour l'avoir acquis de 
Kathleen Godard, aux termes d'un acte de vente, dont copie a été publiée au 
bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de Deux-
Montagnes, sous le numéro 12 965 325. 

 
7. OBLIGATIONS DU VENDEUR 
 
7.1. Garantie  
 
Cette vente est faite avec la garantie légale. 
 
7.2. Dossier de titres  
 
Le vendeur ne s'engage pas à remettre à l'acheteur les titres 

en sa possession. 
 
7.3. Délivrance 
 
L'acheteur devient propriétaire de l'immeuble à compter de ce 

jour avec délivrance et occupation immédiates. 
 
7.4. Solidarité 
 
Le terme “ le vendeur ” comprenant plus d'une personne, 

chacune d'elles est solidairement responsable envers l'acheteur des 
obligations qui sont stipulées aux présentes. 

 
7.5. Indivisibilité 
 
Les obligations du vendeur sont indivisibles et pourront être 

réclamées en totalité de chacun de ses héritiers ou légataires ou 
représentants légaux, conformément à l'article 1520 du Code civil du Québec. 

 
8. OBLIGATIONS ET DÉCLARATIONS DE 

L'ACHETEUR 
 
L'acheteur s'oblige à ce qui suit : 
 
8.1. Prendre l'immeuble dans l'état où il se trouve, déclarant 

l'avoir vu et examiné à sa satisfaction. Il reconnaît qu'il est de sa 
responsabilité de vérifier lui-même auprès des autorités compétentes que la 
destination qu'il entend donner à l'immeuble est conforme aux lois et 
règlements en vigueur et déclare en avoir eu l'opportunité.  
 

8.2. Payer tous les impôts fonciers échus et à échoir, y 
compris la proportion de ceux-ci pour l'année courante à compter des 
présentes et aussi payer, à compter de la même date, tous les versements en 
capital et intérêts à échoir sur toutes les taxes spéciales imposées avant ce 
jour dont le paiement est réparti sur plusieurs années. 

 
8.3. Payer les frais et honoraires des présentes, de leur 

publicité et des copies pour toutes les parties. 
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8.4. L'acheteur reconnaît qu'aucune servitude de passage 
n'a été créée en faveur de l'immeuble faisant l'objet des présentes qui lui 
permet d'accéder au chemin public.  

 
9. SERVITUDE DE PASSAGE 
 
Par les présentes, en vue de l'établissement de la servitude de 

passage ci-après, les parties déclarent ce qui suit : 
 
9.1. Le vendeur est propriétaire du lot ci-après désigné pour 

l’avoir acquis de Kathleen Godard, aux termes d'un acte de vente, dont copie 
a été publiée au bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière 
de Deux-Montagnes, sous le numéro 12 965 325, savoir : 

 
DÉSIGNATION 

 
Un immeuble désigné comme étant le lot DEUX MILLIONS 

HUIT CENT ONZE MILLE QUATRE CENT CINQUANTE-TROIS (2 811 453) 
dudit Cadastre, avec une maison dessus érigée portant le numéro 17760, 
Rang Sainte-Marguerite à Mirabel, Québec, J7J 2E7, circonstances et 
dépendances. 

 
L’acheteur grève, par les présentes, l'immeuble faisant l’objet 

de la présente vente, à titre de fonds servant, d’une servitude réelle et 
perpétuelle de passage au bénéfice de l’immeuble ci-dessus désigné 
appartenant au vendeur, à titre de fonds dominant, dans le but de rejoindre 
les sentiers équestres existants, soit les Sentiers du Club Récréatif Équestres 
des Laurentides (CREL), dans le chemin d’accès actuel,  le tout devant servir 
à des fins récréatives personnelles seulement pour les propriétaires du lot 
DEUX MILLIONS HUIT CENT ONZE MILLE QUATRE CENT CINQUANTE-
TROIS (2 811 453) dudit Cadastre, et non à des fins commerciales quelles 
qu’elles soient. 
 

9.2. L’acheteur se réserve le droit d’identifier au vendeur, 
sur l’immeuble vendu, le chemin devant servir de droit de passage pour les 
activités équestres que le vendeur, et les ayants droit, le cas échéant, désire 
pratiquer et l’acheteur pourra, à son entière discrétion, changer l’assiette du 
droit de passage. 

 
10. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 
 
10.1. Déclaration relative à l'avant-contrat 
 
Cette vente est faite en exécution de l'avant-contrat en date du 

vingt (20) février deux mille dix-neuf (2019) accepté par le vendeur le vingt 
(20) février deux mille dix-neuf (2019) et de ses modifications. Sauf 
incompatibilité, les parties confirment les ententes qui y sont contenues mais 
non reproduites aux présentes. 

 
10.2. Répartitions  
 
Les parties déclarent avoir fait entre elles les répartitions 

d'usage, en date des présentes suivant les états de compte fournis, s'en 
déclarent satisfaites et s'en donnent réciproquement quittance finale. Si 
d'autres répartitions s'avèrent nécessaires, elles seront effectuées à la même 
date. 
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Les parties reconnaissent cependant que les répartitions ont 
été préparées sur la foi des renseignements et documents qui étaient 
disponibles à la date des présentes et en cas d'erreurs ou d'omissions des 
préposés de la commission scolaire ou de la municipalité concernée ou des 
parties elles-mêmes, elles s'engagent à faire entre elles toutes corrections 
nécessaires conformément aux présentes. 

 
11. CLAUSES FISCALES 
 
Déclaration des parties relativement à la taxe sur les 

produits et services (TPS) et à la taxe de vente du Québec (TVQ) pour un 
immeuble autre qu'un immeuble d'habitation 

 
Le vendeur déclare qu’il est un particulier et : 
 
— que l'immeuble faisant l'objet de la présente vente n'est pas 

un immeuble d'habitation; 
 
— qu'il n'est pas inscrit aux fichiers de la TPS et de la TVQ; 
 
─ que l’immeuble n'était pas, immédiatement avant la signature 

des présentes (ou immédiatement avant la date de prise de possession par 
l’acheteur), une immobilisation du vendeur utilisée principalement dans une 
entreprise exploitée dans une attente de profit; 

 
─ que la vente n'est pas effectuée dans le cadre de son 

entreprise; 
 
─ que l’immeuble n’a pas été et n’est pas sujet à une location 

et que le vendeur n’a jamais perçu de considération de loyer relativement à 
cet immeuble; 

 
─ qu'il n'a pas présenté et s'engage à ne pas présenter le choix 

suivant la forme prescrite par les autorités fiscales, en vertu du sous-alinéa 9 
(2)b)(ii), de la partie I de l’Annexe V de la Loi sur la taxe d’accise et de l'alinéa 
102(2)b) de la Loi sur la taxe de vente du Québec. 

 
En conséquence, la présente vente est exonérée selon les 

dispositions de la Loi sur la taxe d’accise et de la Loi sur la taxe de vente du 
Québec. 

 
12. ÉTAT CIVIL ET RÉGIME MATRIMONIAL 
 
Michel CADIEUX déclare  

 
-et- 
Karine DUFOUR déclare  

 
 
13. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
13.1. Élection de domicile 
 
Pour l'exécution du présent acte, l'acheteur et le vendeur font 

élection de domicile à leur adresse respective ci-dessus mentionnée. 
Chacune des parties pourra changer son domicile élu pour un autre domicile 
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situé au Québec par un avis écrit signifié à l'autre partie. Advenant 
l'impossibilité de signification aux domiciles ci-dessus prévus, les parties font 
élection de domicile au bureau du greffier de la Cour supérieure du district 
dans lequel est situé l'immeuble. 

 
14. CLAUSE INTERPRÉTATIVE 
 
14.1. Vendeur et Acheteur 
 
Employés au masculin-singulier, dans le présent acte, 

désignent toutes les personnes nommées dans le chapitre des comparutions 
des présentes, que ces personnes soient physiques ou morales ou qu'elles 
soient du sexe féminin ou masculin.  

 
14.2. Immeuble 
 
Employé au singulier dans le présent acte désigne le ou les 

immeubles décrits au chapitre DÉSIGNATION, qu'il y ait un ou plusieurs 
immeubles. 

 
15. MENTIONS EXIGÉES EN VERTU DE L'ARTICLE 9 

DE LA LOI CONCERNANT LES DROITS SUR LES 
MUTATIONS IMMOBILIÈRES 

 
Le vendeur et l'acheteur aux présentes, ci-après nommés « le 

cédant » et « le cessionnaire » aux fins de la présente déclaration établissent : 
 
Les noms, prénoms, dénominations sociales et adresses du 

cédant et du cessionnaire dans la comparution sont exacts ; 
 
L'immeuble faisant l'objet du présent transfert est situé dans la 

Municipalité de Mirabel; 
 
Le montant de la contrepartie pour le transfert de l'immeuble 

est de DEUX CENT CINQ MILLE DOLLARS (205 000,00$); 
 
Le montant constituant la base d'imposition du droit de 

mutation est de DEUX CENT CINQ MILLE DOLLARS (205 000,00$), le 
cessionnaire reconnaît que le montant du droit de mutation ci-dessous est 
indiqué sous réserve de tout réajustement que la municipalité peut effectuer 
lors de l'évaluation de l'immeuble et le cessionnaire s'engage à payer ce droit 
de mutation tel qu'il sera déterminé par la municipalité concernée ; 

 
Le montant du droit de mutation est de MILLE SEPT CENT 

QUATRE-VINGT-ONZE DOLLARS ET CINQUANTE CENTS (1 791,50$); 
 
L'immeuble visé par le transfert est un immeuble corporel 

seulement et il ne comprend pas de meubles visés à l'article 1.0.1 de la Loi 
concernant les droits sur les mutations immobilières. 
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DONT ACTE à Saint-Eustache, sous le numéro DIX MILLE 

CENT CINQUANTE-CINQ (10 155) des minutes du notaire soussigné. 
 
LECTURE FAITE, les parties signent en présence du notaire 

soussigné. 
(signé) : Karine Dufour 
     
Karine DUFOUR 
 
(signé) : Michel Cadieux 
     
Michel CADIEUX 
 
 
ROBERT & GILLES DEMERS INC. 
Par : 
(signé) : Julie Demers 
     
Julie DEMERS 
 
(signé): Danielle Lafleur, notaire 
     
Danielle LAFLEUR, Notaire 
 
Copie conforme de l’original demeuré en mon étude. 
 
(signé) : Danielle Lafleur, notaire 
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Vente 
 
L'AN DEUX MILLE VINGT,  
 
Le onze mars (11-03-2020). 
 
DEVANT Me Danielle LAFLEUR, notaire à Saint-Eustache, 

 province de Québec. 
 
 

COMPARAISSENT : 
 
Michel CADIEUX, estimateur en imprimerie, résidant au 

; 
 
-et- 
 
Karine DUFOUR, ménagère, résidant au 

. 
 
 
Ci-après nommés : le « vendeur » 
 
ET 
 
ROBERT & GILLES DEMERS INC., société régie par la Loi 

sur les société par actions, légalement constituée sous l’autorité de la Partie 1 
de la Loi sur les compagnies du Québec par l’émission de Lettres Patentes en 
date du trois (3) avril mil neuf cent soixante-treize (1973), suivi d’un certificat 
de continuation sous l’autorité de la Partie 1A de la Loi sur les compagnies du 
Québec, en date du premier (1er) mars mil neuf cent quatre-vingt-cinq (1985), 
laquelle a dûment produit sa déclaration découlant de l’application de la Loi 
sur les entreprises auprès du Registraire des entreprises, sous le numéro de 
matricule 1143769272 en date du seize (16) mars mil neuf cent quatre-vingt-
quinze (1995), ayant son siège social au 3055, rue des Bâtisseurs, 
Terrebonne, province de Québec, J6Y 0A2, ici représentée par Julie  
DEMERS, secrétaire, dûment autorisée aux termes d’une résolution de son 
conseil d’administration en date du cinq (5) mars deux mille vingt (2020), 
laquelle n’est pas modifiée ni révoquée et est toujours en vigueur ; un extrait 
certifié conforme de cette résolution demeure annexé aux présentes après 
avoir été reconnu véritable et signé par la représentante en présence du 
notaire soussigné.  

 
 
Ci-après nommés l' « acheteur »  
 
LESQUELS conviennent de ce qui suit : 
 
1. OBJET DU CONTRAT 
 
Le vendeur vend à l'acheteur tous les droits, titres et intérêts 

qu'il détient dans l'immeuble dont la désignation suit, à savoir : 
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1.1. Désignation 
 
Une terre agricole située à Mirabel, connue et désignée comme 

étant le lot numéro UN MILLION SIX CENT QUATRE-VINGT-DOUZE MILLE 
SOIXANTE-SEIZE (1 692 076) du CADASTRE DU QUÉBEC, dans la 
circonscription foncière de Deux-Montagnes. 

 
Sans bâtisse dessus construite avec toutes les circonstances 

et dépendances. 
 
Ci-après nommée : l'« immeuble »; 
 
2. SERVITUDE 
 
Le vendeur déclare que l'immeuble est sujet aux servitudes 

usuelles d'utilité publique pouvant exister pour le transport et la distribution 
des services d'électricité, de téléphone, de télécommunication et de 
câblodistribution et est sujet aux servitudes suivantes : 

 
 règlement de zonage en faveur du Ministère des Transports 

du Canada, créé aux termes d'un acte publié au bureau de la publicité des 
droits de la circonscription foncière de Deux-Montagnes, sous le numéro 
171 062; 

 
 servitudes de contraintes aéroportuaires, créées aux termes 

d'un acte publié audit bureau de la publicité des droits, sous le numéro 
243 934. 

 
D'autre part, l'acheteur reconnaît les droits conférés à la 

Société Hydro-Québec d'occuper une partie de la propriété vendue aux fins 
d'installer et d'entretenir ses équipements nécessaires à l'exploitation de la 
ligne de distribution d'électricité, le tout conformément aux Conditions de 
services d'électricité approuvées par la Régie de l'énergie. 

 
3. CONTREPARTIE 
 Cette vente est faite pour le prix de DEUX CENT CINQ 

MILLE DOLLARS (205 000,00$) que le vendeur reconnaît avoir reçu de 
l'acheteur, partie ce jour, soit un montant de CENT CINQUANTE MILLE 
DOLLARS (150 000,00$) et, partie avant ce jour, soit un montant de 
CINQUANTE-CINQ MILLE DOLLARS (55 000,00$), dont quittance totale et 
finale de la part du vendeur. Le vendeur reconnaît que le notaire 
instrumentant ne lui remettra toute somme lui étant due eu égard aux 
présentes, et détenue en fidéicommis, que lorsque la présente vente aura été 
publiée au registre foncier, sans inscription préjudiciable aux droits de 
l'acheteur. 

 
4. ATTESTATIONS DU VENDEUR  
Le vendeur fait les attestations suivantes et s'en porte garant : 

4.1. Il est une personne résidente canadienne au sens de la 
Loi de l'impôt sur le revenu et au sens de la Loi sur les impôts et il n'a pas 
l'intention de modifier telle résidence. Il fait cette déclaration 
consciencieusement, la croyant vraie et sachant que celle-ci a la même force 
qu'une déclaration faite sous serment. 
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4.2. L'immeuble n'est affecté d'aucune priorité, hypothèque 
ou charge quelconque, sauf les hypothèques ci-après décrites et pour 
lesquelles une mainlevée sera obtenue incessamment, dans les meilleurs 
délais concernant l’immeuble, aux frais du vendeur, à savoir : 

— acte de garantie hypothécaire immobilière, consenti par 
Michel Cadieux et Karine Dufour en faveur de Caisse Desjardins Thérèse-de-
Blainville, publié au bureau de la publicité des droits de la circonscription 
foncière de Deux-Montagnes, sous le numéro 12 965 324; 

— acte d’hypothèque immobilière, consenti par Michel Cadieux 
et Karine Dufour en faveur de Robert & Gilles Demers inc., publié au bureau 
de la publicité des droits de la circonscription foncière de Deux-Montagnes, 
sous le numéro 24 962 260. 

Tous les impôts fonciers échus ont été payés sans 
subrogation. 

Il remboursera à l'acheteur, sur simple demande, la proportion 
de toute taxe se rapportant à une période antérieure à la date de répartition 
des charges courantes ci-après mentionnée, malgré la date d'imposition et la 
date d'échéance de celles-ci. 

Tous les droits de mutation antérieurs à la présente transaction 
ont été acquittés.   

L'immeuble n'est pas assujetti à une clause d'option ou de 
préférence d'achat dans tout bail ou autre document. 

Il n'a reçu aucun avis d'une autorité compétente à l'effet que 
l'immeuble n'est pas conforme aux règlements et lois en vigueur. Au meilleur 
de sa connaissance, aucun empiètement n'a été ou n'est exercé par une 
tierce personne, aucune partie de l'immeuble présentement vendu, n'a été ou 
n'est la possession d'une tierce personne et aucun voisin n'a contesté les 
limites de son droit de propriété.  

L'immeuble ne fait pas et n'a pas fait partie d'un ensemble 
immobilier dont il se trouverait détaché par suite d'une aliénation. 

L'immeuble n'est pas un bien patrimonial classé, n'est pas situé 
dans un site patrimonial déclaré ou classé, ni dans une aire de protection d'un 
immeuble patrimonial classé, le tout suivant la Loi sur le patrimoine culturel et 
il n'a reçu aucun avis d'intention donné sous l'autorité de cette loi. 

 
5. DÉCLARATION RELATIVE À LA LOI SUR LA  

  PROTECTION DU TERRITOIRE ET DES ACTIVITÉS 
  AGRICOLES DU QUÉBEC 

 

L'immeuble aliéné est situé dans une zone agricole au sens de 
la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles et a fait l'objet 
d'une autorisation d'aliénation par la Commission de protection du territoire 
agricole du Québec en vertu d'une décision en date du vingt-six (26) février 
deux mille vingt (2020), dossier numéro 426016 et dont copie demeure 
annexée suivant la Loi sur le Notariat. 
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6. ORIGINE DU DROIT DE PROPRIÉTÉ 

Le vendeur est propriétaire de l'immeuble pour l'avoir acquis de 
Kathleen Godard, aux termes d'un acte de vente, dont copie a été publiée au 
bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de Deux-
Montagnes, sous le numéro 12 965 325. 

 
7. OBLIGATIONS DU VENDEUR 
 
7.1. Garantie  
 
Cette vente est faite avec la garantie légale. 
 
7.2. Dossier de titres  
 
Le vendeur ne s'engage pas à remettre à l'acheteur les titres 

en sa possession. 
 
7.3. Délivrance 
 
L'acheteur devient propriétaire de l'immeuble à compter de ce 

jour avec délivrance et occupation immédiates. 
 
7.4. Solidarité 
 
Le terme “ le vendeur ” comprenant plus d'une personne, 

chacune d'elles est solidairement responsable envers l'acheteur des 
obligations qui sont stipulées aux présentes. 

 
7.5. Indivisibilité 
 
Les obligations du vendeur sont indivisibles et pourront être 

réclamées en totalité de chacun de ses héritiers ou légataires ou 
représentants légaux, conformément à l'article 1520 du Code civil du Québec. 

 
8. OBLIGATIONS ET DÉCLARATIONS DE 

L'ACHETEUR 
 
L'acheteur s'oblige à ce qui suit : 
 
8.1. Prendre l'immeuble dans l'état où il se trouve, déclarant 

l'avoir vu et examiné à sa satisfaction. Il reconnaît qu'il est de sa 
responsabilité de vérifier lui-même auprès des autorités compétentes que la 
destination qu'il entend donner à l'immeuble est conforme aux lois et 
règlements en vigueur et déclare en avoir eu l'opportunité.  
 

8.2. Payer tous les impôts fonciers échus et à échoir, y 
compris la proportion de ceux-ci pour l'année courante à compter des 
présentes et aussi payer, à compter de la même date, tous les versements en 
capital et intérêts à échoir sur toutes les taxes spéciales imposées avant ce 
jour dont le paiement est réparti sur plusieurs années. 

 
8.3. Payer les frais et honoraires des présentes, de leur 

publicité et des copies pour toutes les parties. 
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8.4. L'acheteur reconnaît qu'aucune servitude de passage 
n'a été créée en faveur de l'immeuble faisant l'objet des présentes qui lui 
permet d'accéder au chemin public.  

 
9. SERVITUDE DE PASSAGE 
 
Par les présentes, en vue de l'établissement de la servitude de 

passage ci-après, les parties déclarent ce qui suit : 
 
9.1. Le vendeur est propriétaire du lot ci-après désigné pour 

l’avoir acquis de Kathleen Godard, aux termes d'un acte de vente, dont copie 
a été publiée au bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière 
de Deux-Montagnes, sous le numéro 12 965 325, savoir : 

 
DÉSIGNATION 

 
Un immeuble désigné comme étant le lot DEUX MILLIONS 

HUIT CENT ONZE MILLE QUATRE CENT CINQUANTE-TROIS (2 811 453) 
dudit Cadastre, avec une maison dessus érigée portant le numéro 17760, 
Rang Sainte-Marguerite à Mirabel, Québec, J7J 2E7, circonstances et 
dépendances. 

 
L’acheteur grève, par les présentes, l'immeuble faisant l’objet 

de la présente vente, à titre de fonds servant, d’une servitude réelle et 
perpétuelle de passage au bénéfice de l’immeuble ci-dessus désigné 
appartenant au vendeur, à titre de fonds dominant, dans le but de rejoindre 
les sentiers équestres existants, soit les Sentiers du Club Récréatif Équestres 
des Laurentides (CREL), dans le chemin d’accès actuel,  le tout devant servir 
à des fins récréatives personnelles seulement pour les propriétaires du lot 
DEUX MILLIONS HUIT CENT ONZE MILLE QUATRE CENT CINQUANTE-
TROIS (2 811 453) dudit Cadastre, et non à des fins commerciales quelles 
qu’elles soient. 
 

9.2. L’acheteur se réserve le droit d’identifier au vendeur, 
sur l’immeuble vendu, le chemin devant servir de droit de passage pour les 
activités équestres que le vendeur, et les ayants droit, le cas échéant, désire 
pratiquer et l’acheteur pourra, à son entière discrétion, changer l’assiette du 
droit de passage. 

 
10. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 
 
10.1. Déclaration relative à l'avant-contrat 
 
Cette vente est faite en exécution de l'avant-contrat en date du 

vingt (20) février deux mille dix-neuf (2019) accepté par le vendeur le vingt 
(20) février deux mille dix-neuf (2019) et de ses modifications. Sauf 
incompatibilité, les parties confirment les ententes qui y sont contenues mais 
non reproduites aux présentes. 

 
10.2. Répartitions  
 
Les parties déclarent avoir fait entre elles les répartitions 

d'usage, en date des présentes suivant les états de compte fournis, s'en 
déclarent satisfaites et s'en donnent réciproquement quittance finale. Si 
d'autres répartitions s'avèrent nécessaires, elles seront effectuées à la même 
date. 
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Les parties reconnaissent cependant que les répartitions ont 
été préparées sur la foi des renseignements et documents qui étaient 
disponibles à la date des présentes et en cas d'erreurs ou d'omissions des 
préposés de la commission scolaire ou de la municipalité concernée ou des 
parties elles-mêmes, elles s'engagent à faire entre elles toutes corrections 
nécessaires conformément aux présentes. 

 
11. CLAUSES FISCALES 
 
Déclaration des parties relativement à la taxe sur les 

produits et services (TPS) et à la taxe de vente du Québec (TVQ) pour un 
immeuble autre qu'un immeuble d'habitation 

 
Le vendeur déclare qu’il est un particulier et : 
 
— que l'immeuble faisant l'objet de la présente vente n'est pas 

un immeuble d'habitation; 
 
— qu'il n'est pas inscrit aux fichiers de la TPS et de la TVQ; 
 
─ que l’immeuble n'était pas, immédiatement avant la signature 

des présentes (ou immédiatement avant la date de prise de possession par 
l’acheteur), une immobilisation du vendeur utilisée principalement dans une 
entreprise exploitée dans une attente de profit; 

 
─ que la vente n'est pas effectuée dans le cadre de son 

entreprise; 
 
─ que l’immeuble n’a pas été et n’est pas sujet à une location 

et que le vendeur n’a jamais perçu de considération de loyer relativement à 
cet immeuble; 

 
─ qu'il n'a pas présenté et s'engage à ne pas présenter le choix 

suivant la forme prescrite par les autorités fiscales, en vertu du sous-alinéa 9 
(2)b)(ii), de la partie I de l’Annexe V de la Loi sur la taxe d’accise et de l'alinéa 
102(2)b) de la Loi sur la taxe de vente du Québec. 

 
En conséquence, la présente vente est exonérée selon les 

dispositions de la Loi sur la taxe d’accise et de la Loi sur la taxe de vente du 
Québec. 

 
12. ÉTAT CIVIL ET RÉGIME MATRIMONIAL 
 
Michel CADIEUX déclare  

 
-et- 
Karine DUFOUR déclare  

 
 
13. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
13.1. Élection de domicile 
 
Pour l'exécution du présent acte, l'acheteur et le vendeur font 

élection de domicile à leur adresse respective ci-dessus mentionnée. 
Chacune des parties pourra changer son domicile élu pour un autre domicile 
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situé au Québec par un avis écrit signifié à l'autre partie. Advenant 
l'impossibilité de signification aux domiciles ci-dessus prévus, les parties font 
élection de domicile au bureau du greffier de la Cour supérieure du district 
dans lequel est situé l'immeuble. 

 
14. CLAUSE INTERPRÉTATIVE 
 
14.1. Vendeur et Acheteur 
 
Employés au masculin-singulier, dans le présent acte, 

désignent toutes les personnes nommées dans le chapitre des comparutions 
des présentes, que ces personnes soient physiques ou morales ou qu'elles 
soient du sexe féminin ou masculin.  

 
14.2. Immeuble 
 
Employé au singulier dans le présent acte désigne le ou les 

immeubles décrits au chapitre DÉSIGNATION, qu'il y ait un ou plusieurs 
immeubles. 

 
15. MENTIONS EXIGÉES EN VERTU DE L'ARTICLE 9 

DE LA LOI CONCERNANT LES DROITS SUR LES 
MUTATIONS IMMOBILIÈRES 

 
Le vendeur et l'acheteur aux présentes, ci-après nommés « le 

cédant » et « le cessionnaire » aux fins de la présente déclaration établissent : 
 
Les noms, prénoms, dénominations sociales et adresses du 

cédant et du cessionnaire dans la comparution sont exacts ; 
 
L'immeuble faisant l'objet du présent transfert est situé dans la 

Municipalité de Mirabel; 
 
Le montant de la contrepartie pour le transfert de l'immeuble 

est de DEUX CENT CINQ MILLE DOLLARS (205 000,00$); 
 
Le montant constituant la base d'imposition du droit de 

mutation est de DEUX CENT CINQ MILLE DOLLARS (205 000,00$), le 
cessionnaire reconnaît que le montant du droit de mutation ci-dessous est 
indiqué sous réserve de tout réajustement que la municipalité peut effectuer 
lors de l'évaluation de l'immeuble et le cessionnaire s'engage à payer ce droit 
de mutation tel qu'il sera déterminé par la municipalité concernée ; 

 
Le montant du droit de mutation est de MILLE SEPT CENT 

QUATRE-VINGT-ONZE DOLLARS ET CINQUANTE CENTS (1 791,50$); 
 
L'immeuble visé par le transfert est un immeuble corporel 

seulement et il ne comprend pas de meubles visés à l'article 1.0.1 de la Loi 
concernant les droits sur les mutations immobilières. 
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DONT ACTE à Saint-Eustache, sous le numéro DIX MILLE 

CENT CINQUANTE-CINQ (10 155) des minutes du notaire soussigné. 
 
LECTURE FAITE, les parties signent en présence du notaire 

soussigné. 
(signé) : Karine Dufour 
     
Karine DUFOUR 
 
(signé) : Michel Cadieux 
     
Michel CADIEUX 
 
 
ROBERT & GILLES DEMERS INC. 
Par : 
(signé) : Julie Demers 
     
Julie DEMERS 
 
(signé): Danielle Lafleur, notaire 
     
Danielle LAFLEUR, Notaire 
 
Copie conforme de l’original demeuré en mon étude. 
 
(signé) : Danielle Lafleur, notaire 
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Le 27 août 2025 
 
 
 
 

COMMISSION DE LA PROTECTION DU 
TERRITOIRE AGRICOLE DU QUÉBEC 
1010, rue de Sévigny, 7e étage 
Longueuil (Québec)  J4K 5G7  
 
 

PROJET : V/ : 450528 
  N/ : 2517-22 
 

OBJET : État d’avancement du dépôt de la demande visant l’amélioration foncière 
agricole du pâturage situé sur une partie des lots 1 810 149 et 2 811 495 

 

 

Madame, Monsieur, 
 

La présente a pour objectif de vous informer de l’avancement du dépôt de la demande 
d’autorisation, relative au projet de remblai, visant une amélioration foncière agricole d’un 
pâturage situé sur une partie des lots 1 810 149 et 2 811 495. Tel que mentionné dans 
notre rapport d’Étude d’impact agronomique, du 6 juin 2025, cette demande d’autorisation 
devait être déposée auprès de la Commission parallèlement à l’analyse du Dossier 
no 450528. 
 

Nous sommes présentement en attente d’informations complémentaires provenant d’un 
collaborateur externe. Ces données nous sont nécessaires afin de compléter le dossier 
et de procéder au dépôt de la demande. Pour cette raison, celui-ci doit être 
temporairement reporté. 
 

Soyez toutefois assuré que nous mettons tout en œuvre pour accélérer le processus et 
procéder au dépôt de la demande qui sera effectué auprès de la Commission d’ici le 
12 septembre 2025. 
 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, nos meilleures salutations. 
 
 
 

 

 

Caroline-Joan Boucher, agr., DGA 
Directrice de projet 
 

CJB/SC/XB/cd 
 

c. c. M. Éric Demers, président, 9047-6730 Québec inc. 
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9047-6730 Québec inc. (Agrégats Demers) 
3055, Rue Des Bâtisseurs 

Terrebonne (Québec), J6Y 0A2 
Téléphone : 450-477-2727 | Courriel : eric@sablieresdemers.ca 

www.sablieresdemers.ca 

Terrebonne, le 6 novembre 2025 
 
 
Commission de Protection du Territoire Agricole du Québec 
200, chemin Sainte-Foy, 2e étage 
Québec (Québec) G1R 4X6 
PROJET : 9047-6730 Québec inc. (Agrégats Demers) 
 
 
Objet : Compte rendu de la demande et Orientation préliminaire (CPTAQ 450528) 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Nous avons pris connaissance de la compréhension et l’appréciation de la 
Commission de protection du territoire agricole du Québec (ci-après appelé « la 
Commission ») dans le cadre de la demande d’autorisation identifiée au Dossier no 
450528. Nous tenons à remercier la Commission pour son opinion favorable à la 
réalisation des travaux d'extraction et de réaménagement agricole sur une partie des 
lots 1 692 076, 1 692 077, 1 692 159, 1 692 197, 1 810 149, 2 815 455, 3 666 856 et 3 
667 757. 
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations les plus 
distinguées. 
 
 
Éric Demers – Président de Agrégats Demers 
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Longueuil, le 30 juin 2025

Simon Letendre
2207, rue King Ouest, 310
Sherbrooke (Québec)  J1J 2G2

Objet : Dossier : 450528
Demandeur (s) : 9047-6730 QUÉBEC INC. (Agrégats Demers)
Municipalité : Mirabel
MRC : Mirabel

Bonjour,

Nous avons procédé à la validation de votre demande laquelle est considérée complète
en date du 6 juin 2025.

Notez que l’article 58.1 accorde à la municipalité un délai  de 60 jours à compter de
cette date pour  formuler  une recommandation sur  la  demande et  pour  transmettre
l’avis  d’un  fonctionnaire  autorisé  relatif  à  la  conformité.  Dans  ce  même  délai,  la
Fédération de l’UPA est sollicitée pour transmettre sa recommandation.

Nous  tenons  cependant  à  vous  aviser  que  des  renseignements  supplémentaires
pourraient vous être demandés afin d’en compléter l’analyse. 

Une fois l’analyse complétée, vous recevrez un compte rendu de la demande indiquant
l’orientation préliminaire de la Commission si celle-ci s’apprête à rendre une décision
défavorable ou assortie de conditions, ou une décision.

Veuillez agréer nos meilleures salutations.

Service de l'ouverture des dossiers 
/md

c. c. Municipalité de Mirabel
Fédération de l'UPA Outaouais-Laurentides
9047-6730 QUÉBEC INC. (Agrégats Demers)
Caroline-Joan Boucher

Québec
200, chemin Sainte-Foy, 2e étage
Québec (Québec)  G1R 4X6
Téléphone : 418 643-3314
Sans frais : 1 800 667-5294
www.cptaq.gouv.qc.ca

Longueuil
1010, rue de Sérigny, suite 700 – 7e étage
Longueuil (Québec)  J4K 5G7
Téléphone : 450 442-7100
Sans frais : 1 800 361-2090
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